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Explosion des cas d'usurpation d'identité et calvaire pour les victimes
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Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du
numérique, sur l'explosion des cas d'usurpation d'identité consécutive aux fuites massives de données
personnelles et sur le calvaire administratif subi par les victimes. Ces derniers mois, les cyberattaques et vols de
données se sont multipliés, touchant des millions de Français à travers des bases de données tant publiques
(ministère de l'intérieur, France Travail, URSSAF, plateforme Resana, fichier FICOBA) que privées (mutuelles,
assureurs, hôpitaux, opérateurs téléphoniques). Ces fuites massives incluent souvent des copies de pièces
d'identité, exposant les citoyens au risque dramatique de l'usurpation d'identité, allant de la souscription de
crédits à des amendes frauduleuses. Paradoxalement, la réglementation actuelle pousse à une collecte
systématique de ces documents. À titre d'exemple, la rédaction de l'article R. 561-5-1 du code monétaire et
financier, modifiée depuis le 1er janvier 2021, oblige désormais la prise d'une copie du document d'identité,
supprimant la possibilité qui était laissée au conseiller de simplement recueillir visuellement certaines données.
La collecte et la conservation de ces scans d'identité se généralisent chez les assureurs, banques ou agences
immobilières, créant d'immenses bases de données vulnérables. Pour s'en prémunir, le Gouvernement a certes
développé des outils comme l'application France Identité, générant des justificatifs à usage unique, ou le site
filigrane.beta.gouv.fr permettant de créer des documents impossibles à réutiliser. Cependant, ces outils n'ont
aucune force opposable, de nombreuses agences, banques ou services publics refusent de les accepter,
exigeant des scans de pièces d'identité classiques. Voir des outils mis en place par l'État être refusés par sa
propre administration est plutôt cocasse. Enfin, lorsqu'un citoyen est victime d'usurpation, il subit une double
peine. Considéré comme coupable par défaut, c'est à lui de prouver son innocence face aux créanciers, dans
des démarches longues et épuisantes. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour rendre obligatoire l'acceptation des justificatifs d'identité générés par France Identité et des documents
filigranés par l'ensemble des administrations, banques et assurances, afin de limiter la circulation de scans de
pièces d'identité classiques. Il souhaite en outre savoir dans quelle mesure elle souhaite revenir sur les
obligations réglementaires (comme l'article R. 561-5-1 du CMF) qui imposent la conservation de copies
numériques d'identité là où une simple vérification visuelle suffirait et si elle envisage la création d'un véritable
statut protecteur pour les victimes d'usurpation d'identité, incluant par exemple un renversement de la charge de
la preuve et le gel immédiat des poursuites financières ou pénales (amendes, crédits) dès le dépôt de plainte,
afin d'empêcher que ces victimes se retrouvent en situation de véritable mort civile.
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